




















































































 

Direction des Routes et des Mobilités 

Laure HAILLET DE LONGPRE 
Chargée de mission Urbanisme, mobilités 

Tél : 04.75.66.75.24/06.73.96.99.54 
Mail :lhaillet@ardeche.fr 

Monsieur Jean-Paul CROIZIER 
Président 
Communauté de communes DRAGA 
La Marjolaine 
Place Georges Courtial 
07700 BOURG SAINT ANDEOL 

 

 

Objet : avis sur projet arrêté de  PLU         Privas, le  
 
 

Monsieur  le Président, 
 

Par courrier du 18 avril dernier, vous avez transmis au Département le projet arrêté du PLU de la commune 
de Saint Just d’Ardèche. 
 
Je vous prie de trouver ci-dessous, mes remarques sur le projet : 
 
Sur les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) : 

• Sur l’OAP n°6, il est prévu l’utilisation d’un accès existant sans aménagement sur la RD n°290. 

Le Département n’est pas favorable à cette configuration. En effet au-delà de la dangerosité en 

lien avec la vitesse des véhicules (hors agglomération), développer des accès le long des axes 

routiers structurants nuit à leur vocation initiale de transit du trafic. Il existe deux accès sur cette 

RD aménagés avec des « stop », il est demandé de s’y raccorder. 

• Sur l’OAP de la zone IAUI, la sortie est envisagée sur la route communale. Or cette voie est très 

utilisée par les cyclistes rendant la cohabitation avec les poids lourds compliquée. De plus, la 

voie piétons/cycles envisagée le long de cette zone n’est raccordée à aucun autre 

aménagement cyclable. Cet absence de continuité risque d’être accidentogène. 

• les articles 3 intitulés « conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
conditions d'accès aux voies ouvertes au public» sont importants car ils permettent de refuser 
l’urbanisation au titre de la sécurité des usagers (art R111.5 du code l’urbanisme, modifié par le 
décret n°2015-1783 du 28/12/15). 
 
Les articles 3 du règlement du PLU précisent que «  le long des routes départementales, les 
accès directs sont limités à un seul par propriété. Ils sont interdits lorsque le terrain est desservi 
par une autre voie. Les aménagements d'accès sur les routes départementales seront à réaliser 
conformément au règlement de voirie départementale et seront soumis à autorisation du 
gestionnaire de la route. ».  
Je vous propose de compléter la rédaction de ces derniers de la façon suivante: 

 
« Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des 



 

constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Il peut 
également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. », un 
accord préalable du gestionnaire de la voie étant obligatoire. 

 
 

Au vu de ces remarques, le Département émet un avis favorable sous réserve du respect des 

prescriptions émises. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations. 
  

 
Le vice-président en charge des 

routes, des mobilités, du numérique et 
du soutien aux territoires 

 
Maurice WEISS 
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DOLGOPYATOFF Damien

De: Sigolène PICOT <s.picot@syndicat-cotesdurhone.com>
Envoyé: mardi 14 mai 2019 14:18
À: urbanisme
Cc: Laurent JEANNETEAU; Philippe FAURE
Objet: Protection des terroirs :  Avis PLU Saint Just d'Ardèche

Monsieur  
 
Nous vous remercions pour votre proposition d’avis sur le PLU de la commune de Saint Just d’Ardèche. 
 
Nous ferons pour seule remarque une demande en ce qui concerne les bandes tampons végétales.  
Etant donné les fortes probabilités de conflits de voisinage, il est recommandé de prévoir et développer de 
véritables interfaces avec des haies antidérives. Une hauteur d’au moins 2 ou 3 mètres et une épaisseur 
suffisamment épaisses et efficaces sont à privilégier pour éviter les simples espaces verts peu utiles.  
 
Il serait appréciable  que ces frais de plantation soient mis à la charge des futurs lotisseurs dans le règlement et que 
l’implantation soit prévue systématiquement autour de chaque parcelle agricole, chaque zone artisanale et surtout 
en limite de commune étant donné que l’urbanisation des communes avoisinantes peu également être source de 
conflits. 
 
Bien cordialement, 
 
     

Impossible d'afficher l'image liée. Le fichier a peut-être été déplacé, renommé ou supprimé. Vérifiez que la liaison pointe vers le fichier et l'emplacement corrects.

 

Sigolène PICOT 
Juriste 
Service Juridique, Défense et Valorisation 
Tel. 04 90 27 45 96 
Email : s.picot@syndicat-cotesdurhone.com -  Site : www.syndicat-cotesdurhone.com Vcard  

   Pensez à l'environnement. N'imprimez ce courriel que si vous en avez vraiment besoin.  
 

De : urbanisme <urbanisme@ccdraga.fr>  
Envoyé : mardi 7 mai 2019 14:41 
À : Sigolène PICOT <s.picot@syndicat‐cotesdurhone.com> 
Objet : RE: Avis PLU Saint Just d'Ardèche 
 
Bonjour  
 
Oui, vous avez le temps de répondre. Le délai est règlementairement fixé à 3 mois, nous vous considérons comme 
PPA. 
 
Cordialement. 
 
DD 
 
 
Damien DOLGOPYATOFF 
Chargé de mission Aménagement de l’Espace / Urbanisme 
POLE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
Tél : 04.58.17.71.89 ‐ Fax : 04.75.54.72.31 
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Communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche 
La Marjolaine – Place Georges COURTIAL 
07700 BOURG SAINT ANDEOL 
www.ccdraga.fr 
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DOLGOPYATOFF Damien

De: Myriam ALTIER <myriam.altier@mairiedemondragon.Fr>

Envoyé: mardi 23 avril 2019 16:56

À: urbanisme

Objet: avis plu

Madame, Monsieur, 

 

Monsieur PEYRON , Maire de Mondragon, émet un avis favorable au projet de Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Saint Just d’Ardèche. 

 

Restant à votre disposition, 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

 

Mairie de Mondragon 

Service Urbanisme 

Altier Myriam 

04.90.40.99.92 
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